Visite en France de M. le Secrétaire d'Etat auprès du Ministre des Affaires Etrangères chargé de la Communauté Nationale à l'Etranger 
M. Halim BENATALLAH, Secrétaire d'Etat auprès du Ministre des Affaires Etrangères chargé de la Communauté Nationale à l'Etranger, a effectué une visite de travail en France.

A cette occasion, M. le Secrétaire d’Etat a annoncé, 07 Avril 2011 à Paris, de procéder à la mise en œuvre avant la fin du mois courant de la souscription pour le rapatriement des dépouilles des Algériens en terre natale, décédés à l'étranger. 

"La semaine prochaine où, au plus tard, la fin de ce mois d'avril sera lancée cette formule à l'international, initiée par l'assureur SAA, là où notre communauté nationale est représentée", a déclaré M. BENATALLAH lors d'une réunion avec des responsables consulaires et des représentants d'associations cultuelles et culturelles d'Ile de France. 

Pour réussir l'opération, il a enjoint aux responsables consulaires d'établir la liste des associations devant y souscrire à fin de la remettre aux responsables de la SAA qui effectueront prochainement une visite en Europe. 

La direction générale de la Société algérienne d'assurance (SAA) avait annoncé en janvier dernier l'ouverture prochaine d'un compte bancaire à Paris destiné aux ressortissants algériens pour le rapatriement des dépouilles de leurs proches décédés à l'étranger. 

Le montant de la prime, dans le produit proposé par l'assureur national, est de 25 euros par an pour chaque personne. 

La nouvelle formule de souscription consiste à ce que la personne à assurer vire le montant de la prime d'assurance dans le compte bancaire qui sera ouvert au nom de la SAA à la BIA (Paris) puis en informe la SAA en se connectant sur son site web (www.saa.dz) pour remplir un formulaire de souscription, donner des indications sur le paiement de la prime d'assurance et demander à la SAA de lui envoyer, à partir de l'Algérie, le contrat d'assurance à son adresse indiquée par le moyen qu'il choisit.
